
LE PRIX COURANT

peu plus tigés à qui certains coin-
nîissaires d'écoles confient ln garde
les petits le leur arrondissenient

scolaire. Comment voulez-vous qu'on
puisse se procurer une institutrice
diplômée pour le salaire de $40 par
année qu'on leur donne 1 L'anntée
scolaire étant dle dix mois, on leur,
paie juste $4 00 par mois de travail.
Que peut-on leur demander de plus
que la surveillance, pendant quel-
ques heures de la journée, d'une
vingtaine de bambins et (le banm-
bines 1

Ce n'est pas à ces institutrices
que l'opinion publique s'en prendra,
si les habitants des concessions éloi-
gnées perpétuent chez eux de géné-
ration en génération l'ignorance la
plus complète. La responsabilité en
pèsera sur les commissaires d'écoles,
trop ignorants eux mêmes pour
comprendre la valeur 1d' l'instruce-
tion, trop avares pour se taxer et
taxer leurs voisins -suffisamment
pour payer les t-ervices <'une véri-
table institutrice. Elle pésera aussi
sur le parlement provincial, s'il ne
change pas -la loi le manière à nie
plus permettre ces abus, et sur le
gouvernement, s'il ne prend pas
l'initiative de ces réformes.

Nous s..vous qu'il existe, en de-
hors du gonvernemient, un corps
composé de persontnages éminents,
dont l'avis eu matière de législation
scolaire est toujours écouté. Mais ce
corps, le Conseil de 1lInstrutction
Publique, qui a toute Coimpétence
en ce qui concerne les matières de
l'instruction les mét hodes emp îloyées
et toutce qui regarde l'éducation, ne
nous paraît pas en position de dé-
gager le gouvernement <le touite
responsabilité sur ce point. Il s'agit
ici de questions purement adminis-
trative- et financières et le parle-
ment et le gouvernement sont les
maîtres absolus de ces questions.

Le congrès Va parfaitement c-omn-
pris et, quoiqu'il ni'ait pas même
voix consultative, il a exprimé le
voeu qu'un (nnluu le salaire fût
fixé, en dessous duquel auc-un ar-
rondlissemuent -scolaire ne Pouîrrait
engager un instituteur ou une insti-
tutrice

Cette référnte urgente lic pourr-a
être appliquée, au mîoinîs au <début,
qu'à l'aide d'unle sanction sWvre;
la perte de tout droit Îà l'octroi dlu
gouvernement nie suffirait pas, à
notre avis et tions voudrions voir
inscrire dans la loi une forte amende
aux contrevenants.-

Ceci fait, il fau<l4ait exiger de tout
le pol-soli mel enseignant, Jusu~î'en
has (lc l'échelle, -la possessioni d 'uîn
ilôme de Capacité, au moins Poilr

le personnel laïque. S'il n'y a pas

assez dle porteurs de diplômes, oui quelle le congrès, coiillie coi-ps, ni'a
ce mo>nent, on devrait dtonner, Pais voulu émettre d'opinion, vou4i -
Conmme mesure provisoire, à l'ins- dét-ant, qu'elle est, d11 ressort <lit
pecteur d'écoles le droit le faire Conseil <le l'instruictioni publiqune.
subir un examen à la personne cii- Il n'y a pas de doute que cette uni-
gagée pa r 1 es- coin tu issai res et (l'an - formnité est grandement àl désirter.
nuler cet engageniemît si cette per- Mais, pont- la mettre cri pratique, onm
sonne ne lui paraît pas compétente. se heurte à bien les difficultés.
Que 1loti -assur-e un salaire raison- D)ans beaucoup <le localités, ] 'em-
nuable aux institutrices diplômiées, et seigneinent Pirimaire est, confié à
il1 y en aura l)ientôt assez pour, tqu-. des -religieux et àt les religieuses.
tes les éc-oles disponibles. les unls et. les autres ont tours ié-

Quant àt ce qui concerne le pei'- tlio<es d'enseignement, mnéthodles
sounne] <'enseignement congrég- q n i ont fait, IlîIlanltument leturms pi-cii
niste, il ne's'est, pas produit <le vs dlans., t ous les pays (lii imod, et,
plaintes à' sou -sujet au congrès. Lies vOs mnéthlodeos ýoin p)oi'tent <lchacune
fières et les soeurs chargés <le dliri- une série <le livres dl'école.
ge- nue école ou mtême umie classe Exiger quo la série les livres les
dans une école, doivenît ou dlevrîaient' Frères les E<'oles Chréêtiennies soit
possédIer le leurs supérieurs, tino employée <lans toutes les évoles (le
lettre d'obédienc'e, qui pûIt teni' lieu garçonsi, laïques on congrêgaîtistea,
du certificat le <-a pai té. On accor- ce Serait faire cr-icm- c.omied4 beoaux
<lera bieni à l'état le droit d'exiger- liatNe.s les libraires <qui sonti pro-
ceLt garantie. priétaites d 'autries ;séries ac'tuelle-

L~es Connaissanîces iédagitu es turent cri usage. D onner la pi-éfém-<iu<-
les intiutur e ds ogsituies àt la mérie dut libraire unî tel, serait

primaires, miême parmi <'eux qlui jtrlshusci -n

sou? 1plus largeiueiit .rtétri hués, lais - <1 11Y eICl ts. C onitinent se tii-e- (le là 1
senut bîeaucouip à désirtet-. Beaucutip Etaiit dlonné lite les Frères tien-
îî 'ont, qui'unei vague idéelle ce qju'est tient, telleinent à leunêt éthode et ài
une tméthodu<e d 'enmseignement~ et î<* lt-n s livres. quti'i la préfèrenit fermeri
cong rès a énis le vSeu lue la pre t-us éc-olcs pluntôt qune d'Veil adopter-

inire ouréed'inspection le l'n 'Fanti-ta, nrons tie voyous rien (le

liée scolai re soit, remiiplacée pat- un e fI-t, a iq ui q11 ic e to>urner- la1 dîf-
aéîie e <<)itéit'tcesliéagoiqies. të 4~m Puisquti'on 1>0 Petit lui- la

Nous(lepconfétencee pédagdeitonstes«leinonte-. Qýu 'on laisse aux FrèresNou ,tl)t3,ois e (x-ti e tute lelire usage le leuts livres <dans
tios forcesles étali ssenien ts qu'ils dirigent,

.Mais il y a enco-el-e'autre chose 11 mais (Ile, pou tolites les écoles
fair-e, c'est;déag la sphèr-e d 'ae- laïq uets, il t>'Y ait quh'une seule série
tion les é-colt-s normtales. Ces éc<d1es ( ,rsclie-uis ac i af ii<toiineiit. aujîud i SOUS ,lv os -îciuSr hoseprlon( - Jurdhu, Jegouvernmenît,' sur l'avis <lii Con-
contrôle dlirot-t tt aux frai lu goit. soit (le l'i nstruictioni publique. Et
verneiueuit P>r-ovi ncial, pou r asasirer Pour itueti re d 'aî-coîd tous les li-
te recrutemîenit fl! per-sonnel ensei - - <j tl I le je uvt-ut ots
gliant. Les élÎèves y sonît adîisi à uia reoueremnts

deseonitins aucup lu, et d.e la <listiiuition dle <-es livres,
qule dans les auitres établissemlentt apè avoir indemnisé <-otuvemalîle-
<I 'cnseigieiii-ti t secondlairc. I Pro - nien, suivanit leuiir c'hiffre <I 'aTai res
luisent- ils leS î-éstîltaits (u n ncri actuel, tes prop>riétaires dles di iTé-

attcnid 1 Noi ,a mtoi tié, peu t-êetre retemt s séries eni usage.
plus, <les; (l-vi. quii eii suivent les Nous livronus c-es rêfllexiotîs4 il nos
cou rs, aur lieuî dIe, se livrect- ensiiittef-vius inéesé -. lll osàl
l 'enîseigniemen cii- itri-ntd<anisles eau-- fii)Ilu aussi (-tutîî pIète <Ilite posai-
iires l ibérêales. ( laits le <'M ltt e de <<s <-unniaissau<es les pîlus été-

ou dîtIls l'iIîdwtu'1e. Cela tic de<le 11arsprmnoe puti;t
vriai t pas être.- Il faud <rait 1hrcI c-ititars pini, in tuotre (le lao-e

lîen oyou util 'î d~ i o social e qu' ils <îcu-tpetit dlatna
nenpvoyo s i l re Voiîetre h lt o-tit e p c i e de nous ai -

petit-être <lot-.sii àe Ietr lieur infitient-e aulprès clos, ait-
Pratique. îoelii l'exiger decs élè-ves tri(spouur amîél i<or nottre' i îîstîîc-
et le leuria-us ou~ titin- Ioen t ti purimairie, <tontt la pan vi-eé noirs
gageuiCtut <luv suiivre. à :.usortie, atti t-, trop souvent, te méîpr-is et les
la1 Carrîière uIl' I 'elitstignotiit'tl t, au satC(asiiOs (le nos - concitoyens deos
moins petilatit un C-ertainu noiîibre: autres provinces.
dI'an nées. Si <-e ltli(" rie paraît,
Pa ;îccclt 1alul< f. it',elii -î chierc-lt< et Nouse apln o bné
qut'o~n ein t i-oit vi-i"Il atitl'i-.rapln uno ab né

L'tiufoiîlt dels livi-es dl-é-oIe que le prix de l'abonnement est
eýst nu1e cjut,-;t ionu brûlanîte sut- la- [strictement payable d'avance.


